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Porte de douche cassee

Par Tamago, le 27/06/2024 à 16:11

Bonjour, actuellement nous avons 3 colocataires dans un appartement. La porte de la douche
s'est cassée apparemment toute seule! Qui doit payer la réparation ?

merci

Par Pierrepauljean, le 27/06/2024 à 16:41

bonjour

vous pourriez remplacer cette porte par un rideau.....qui ne se cassera pas

Par Tamago, le 27/06/2024 à 16:43

Oui du coup c’est ce qui a été fait 
Merci pour votre retour

Par youris, le 27/06/2024 à 20:03

bonjour,

.le remplacement de la porte douche cassée est à la charge des 3 colocataires et le bailleur
ne se satisfera pas d'un rideau douche.

salutations

Par Marck.ESP, le 27/06/2024 à 20:37



Bonjour Tamago

[quote]nous avons 3 colocataires dans un appartement[/quote]

Vous êtes donc le bailleur ?

Si la porte était vétuste, c'est à votre charge, sinon, effectivement à la charge des locataires,
comme dit par Youris.
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